
 

 

                                        

Créée en 2003 par Domingo SALAS et Jean-Jacques RUSCA, l’école départementale d’arbitrage du 93 
est une référence sur le plan National. Des arbitres ou commissaires sportifs formés par cette école 
évoluent, aujourd’hui, au Niveau Européen et National. 
  

 Pourquoi cette école ? 
v Découvrir une autre facette du judo 
v Responsabiliser les jeunes 
v Assurer le bon fonctionnement des manifestations départementales ainsi que 

les tournois organisés par les clubs du 93 

 Qui peut intégrer l’E.D.A. ? (Contacter Domingo) 
v Les benjamins(es) 2ème année 
v Les minimes filles et garçons 
v Les cadets(es) 

 Mode de fonctionnement 
v Convocations par WhatsApp avec obligation d’une réponse à chaque fois 
v Apporter son passeport sportif à chaque évènement 
v Porter sur chaque manifestation, l’équipement fourni par le comité 
v Etre présent aux stages d’arbitrage  
v Officier de façon régulière au poste de Commissaire sportif et arbitre 
v Etre représentatif à tous les niveaux (Département, Régional, voir National) 

 Les objectifs : 
v Promouvoir les jeunes aux titres supérieurs (Commissaire sportif et/ou arbitre) 
v Renouveler le corps arbitral et prévoir l’arbitrage de demain 
v Promouvoir leur passage de grade avec des échanges avec l’EDK 93 (école 

départementale kata du 93) 
v Participation aux stages de février et Août sur sélection pour les plus assidus 
v Valider UV4 pour les plus assidus 
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